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 DEMANDE 

 d’obtention de :

“EASA Certificate of Airworthiness”

 et “Airworthiness Review Certificate”





Concerne une demande pour un 

o
Appareil neuf sortant d’usine

o
Appareil importé de:  .............................................................................

Demandeur:
Nom:



Prénom: 


Adresse:



Code postal:



Ville:



Tel.:

Propriétaire:
(si différent du demandeurr)
Nom:






Prénom:

Adresse

Code postal:



Ville :

Tel.:

Club:

Données de l’appareil :

Immatriculation:

OO – 

Constructeur:

Type:








Serie #:
Les frais administratifs de 308,00 Euros ont été versés sur le compte 679-2006022-62 de la

Direction Générale du Transport Aérien,CCN, 1030 Bruxelles avec la mention : “demande

d’expertise OO-XXX, en date du……( joindre copie du récépissé)      

DÉCLARATION

Comme demandeur/propriétaire, je m’engage à

· Posséder tous les services bulletins

· Maintenir constamment le curriculum vitae à jour

Date:



(Signature du demandeur)

(
Données techniques au verso
(
Documents à faire suivre à:




A.C.R.B.. / F.C.F.V.V. – Controle Technique




Clara Schyns

C/O CNVV

Aérodrome boîte 1

6870 Saint-Hubert

061/61.12.68

secrtech@fcfvv.be
RAPPORT TECHNIQUE

(A remplir par le contröleur technique)

IMMATRICULATION:
OO – 

Constructeur:

Type:

Numéro de série:















Année de construction:

DÉCLARATION

Le soussigné, contrôleur technique déclare:

- 
Avoir contrôlé l’appareil décrit ci-dessus,

-
que le planeur est entretenu conformément aux spécifications du constructeur, 

-
que toutes les instructions concernant la navigabilité ont été respectées,

-
que le curriculum de l’appareil était présent et complet lors de l’inspection.

Dès lors, le planeur a été trouvé en état de navigabilité..

Date:






Nom et signature du Controleur Technique














(cachet )

Annexes:

(Ref.:  Circulaire  DGL  CIR/AIRW-01, édition n° 3  -  04/2007)

1.
Formulaire “demande d’expertise”

2.
Preuve de paiement à DGTA.

3.
Copie du Certificat d’immatriculation Belge

4.
Copie du certificat d’exportation ( si nécessaire)  

5.
Copie du certificat de type (TCDS -Type Certificate Data Sheet)


et copies éventuelles des certificats supplémentaires (STC - Supplemental Type Certificates)

6.
Copie du ‘plan de contrôle’ du controle repris ci-dessus

7.
Copie du rapport de centrage avec détails

8.
Copie du manuel de vol. 

9.
Copie du manuel d’entretien

10.
Copie du rapport d’essai en vol.
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